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FR

Synthèse

Le produit fait partie de la composante T2 du projet LOSE+, qui a pour objectif de de� finir les
spe�cifications se�mantiques, par type d'accident code� , et les exigences des utilisateurs pour
les systeJmes TIC qui seront de�veloppe�s ulte�rieurement dans le projet.

Plus pre�cise�ment, l'activite�  T2.1 vise aJ  de� finir une codification des accidents possibles dus
au transport de marchandises dangereuses dans la zone comprise entre le port, les zones
coK tieJ res et les zones arrieJre-portuaires voisines. 

Cette  codification  sera  conforme  aJ  ce  qui  est  de� fini  par  l'OMI  (Organisation  maritime
internationale), comme dans le Code pour la conduite des enqueKtes sur les accidents et les
incidents de mer (1997) et dans le Code pour les enqueK tes sur les accidents (2008).

On tentera donc de de� finir une extension des normes de l'OMI au domaine du transport
routier et plus particulieJrement aux zones portuaires et arrieJre-portuaires, afin de fournir
la base pour l'e� laboration de directives pour les zones concerne�es par le projet aJ  l'avenir.

Le transport de marchandises dangereuses par route, s'il est effectue�  conforme�ment aux
reJgles,  offre  de  nombreuses  garanties.  Cependant,  un  ve�hicule  transportant  des
marchandises  dangereuses  doit  eK tre  conside�re�  comme  faisant  partie  de  la  re�alite�  de  la
circulation,  et  par  conse�quent,  le  conducteur,  meKme  s'il  est  forme� ,  peut  se  retrouver
implique�  de manieJre irre�prochable dans un accident cause�  par d'autres personnes, et les
types d'accidents et les conse�quences environnementales et sociales sont nombreux. En
effet, un accident de la route est treJs souvent le re�sultat du comportement actif, omissif ou
de� ficient d'une personne.

L'ADR (Accord europe�en relatif au transport international des marchandises dangereuses
par route), qui re�git toutes les questions relatives aux marchandises dangereuses, donne
des indications treJs  claires concernant la classification des substances,  la formation des
conducteurs, les e� tiquettes, les emballages et les moyens de transport, mais ne de� finit pas
de code spe�cifique pour les accidents.

AM  cet e�gard, il ne fait que constater :

- Selon  le  chapitre  1.8.  :  que  le  conseiller  aJ  la  se�curite�  (titulaire  du  certificat  de
formation professionnelle approprie�  et dans certains cas non obligatoire) de l'entreprise
individuelle  implique�e  dans  le  transport  de  marchandises  dangereuses  doit  e� tablir  un
rapport d'accident.
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- Conforme�ment au chapitre 5.4.3 : que chaque conducteur reçoive des consignes de
se�curite�  e�crites, qu'il puisse les consulter afin de connaîKtre les mesures aJ  prendre en cas
d'urgence  ou  d'accident,  en  fonction  des  caracte�ristiques  des  substances  transporte�es
(exemple de la figure 1).

Figure 1 : Exemple de consignes de se�curite�  (tire�  de la re�glementation ADR)

Aucune indication n'est donne�e quant aJ  la codification des accidents, ni quant aux types de
marchandises implique�es, ni quant aJ  l'ampleur de l'accident et aux conse�quences possibles
pour l'homme et l'environnement.

En  vertu  de  la  reJgle  I/21  de  la  convention  SOLAS  (Convention  internationale  pour  la
sauvegarde de la vie humaine en mer, examine�e ci-dessous) et des articles 8 et 12 de la
convention MARPOL (Convention internationale pour la pre�vention de la pollution par les
navires), chaque administration europe�enne soumise aJ  ces conventions s'engage aJ  mener
une enqueK te sur tout accident survenu aJ  des navires battant son pavillon et aJ  fournir aJ
l'OMI des informations pertinentes sur les re�sultats de ces enqueKtes. 

Selon la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS), article 94(7) sur les
devoirs de l'E8 tat du pavillon, "Chaque État fait procéder à une enquête, par une ou plusieurs
personnes dûment qualifiées, sur tout accident de mer ou incident de navigation en haute mer
impliquant un navire battant son pavillon et causant la mort ou de graves blessures à des
ressortissants d'un autre État ou de graves dommages aux navires ou installations d'un autre
État ou au milieu marin. L'État du pavillon et l'autre État coopèrent à la conduite de toute
enquête menée par cet autre État sur tout accident de mer ou incident de navigation."

Le Comite�  de la se�curite�  maritime (MSC) de l'OMI, qui s'est re�uni aJ  Londres pour sa 84e
session  en  mai  2008,  a  adopte�  un  code  de  normes  internationales  et  de  pratiques
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recommande�es pour une enqueKte de se�curite�  sur un accident ou un incident de mer (code
d'enqueKte sur les accidents).

Le  nouveau  reJglement  est  entre�  en  vigueur  le  1er  janvier  2010  et  e� largit  le  champ
d'application de la reJgle SOLAS I/21, qui obligeait uniquement les administrations aJ  mener
une enqueK te sur tout accident subi par l'un de leurs navires "lorsqu'elles estiment qu'une
telle  enqueK te  peut  aider  aJ  de� terminer  les  modifications  qu'il  pourrait  eK tre  souhaitable
d'apporter aJ  la pre�sente reJgle". Au lieu de cela, le nouveau code exige qu'une enqueK te de
se�curite�  maritime  soit  mene�e  sur  tout  "accident  de  mer  treJs  grave",  de� fini  comme  un
accident  de mer impliquant la  perte totale  d'un navire ou des pertes humaines  ou des
dommages graves aJ  l'environnement.

L'OMI a encourage�  la coope�ration et la reconnaissance de l'inte�reK t mutuel par une se�rie de
Re�solutions1. La premieJre e� tait la re�solution A.173 (ES.IV) sur la participation aux enqueKtes
officielles sur les accidents de mer, adopte�e en novembre 1968. Il a e� te�  suivi de plusieurs
autres, notamment : 

- Re�solution A.322 (IX), adopte�e en novembre 1975 : sur la conduite des enqueK tes sur
les re�clamations ; 

- Re�solution  A.440(XI),  adopte�e  en  novembre  1979  :  sur  l'e�change  d'informations
pour les enqueKtes ;

- Re�solution A.442(XI), adopte�e en novembre 1979 : sur les besoins en personnel et
en ressources mate�rielles des administrations pour les enqueK tes sur les accidents et les
violations des conventions ; 

- Re�solution A.637(16), adopte�e en 1989 : sur la coope�ration en matieJre d'enqueK tes.

Ces re�solutions individuelles ont e� te�  fusionne�es et de�veloppe�es par l'OMI avec l'adoption du
Code pour la  conduite  des  enqueK tes  sur  les  accidents  et  les  incidents  de mer.  Le  code,
adopte�  par la re�solution A.849(20) de 1997 "Code pour la conduite des enqueKtes sur les
accidents et les incidents de mer", puis modifie�  par la re�solution A.884 (21) "Amendements
au code pour la conduite des enqueKtes sur les accidents et les incidents de mer (re�solution
A.849(20))"  de  1999,  offre  une  vision  plus  organique  du  phe�nomeJne,  conside�rant  son
importance en termes de  pre�vention,  estimant  insuffisante  la  fourniture  de  reJgles  sans
avoir au pre�alable une connaissance approfondie de la dynamique aJ  l'origine des accidents.

Les  modifications  les  plus  re�centes  du  code  de  l'OMI  ont  ensuite  e� te�  apporte�es  par  la
re�solution  MSC.255(84)  de  2008,  qui  a  adopte�  le  "Code  des  normes  et  pratiques
recommande�es internationales pour une enqueK te de se�curite�  sur un accident de mer ou un
incident  de  mer  (Code  d'enqueKte  sur  les  accidents)"  susmentionne�  et  la  re�solution
A.1075(28) qui de� finit les directives destine�es aJ  aider les enqueKteurs aJ  le mettre en œuvre.

1 Fonte OMI - Organisation maritime internationale
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AM  la suite d'un accident maritime, les activite�s mene�es par les enqueK teurs comprennent la
collecte de donne�es et d'informations permettant d'effectuer des controK les extraordinaires
et, si ne�cessaire, re�pressifs. Les donne�es et informations recueillies au cours de l'enqueKte
ont e�galement pour fonction de comprendre la dynamique de l'incident, afin d'e�viter qu'il
ne se reproduise aJ  l'avenir. Ces objectifs sont e� troitement lie�s aJ  la ne�cessite�  de prote�ger la
se�curite�  maritime.

Le  travail  des  e�quipes  d'enqueK te  sur  les  accidents  est  base�  sur  une  proce�dure  d'e� tude
comprenant 

- Un processus d'analyse des rapports d'enqueKte sur les sinistres. 

- Une repre�sentation graphique du flux typique d'informations sur la demande. 

- Les proce�dures d'e�valuation des probleJmes de se�curite�  qui ne�cessitent un examen
plus approfondi.

- Une repre�sentation graphique du processus de validation d'un probleJme de se�curite� .

- L’attribution du niveau de risque estime�  et un diagramme du processus d'analyse
des incidents.

Le SysteJme mondial inte�gre�  d'information sur la navigation (GISIS) comprend une base de
donne�es  sur  les  accidents  et  incidents  de  mer  tels  que  de� finis  dans  la  circulaire  MSC-
MEPC.3/Circ.3 /Rev.1. 

Le signalement des enqueK tes sur la se�curite�  maritime et des accidents et incidents de mer aJ
l'OMI est base�  sur les instruments suivants :

- Code des normes et pratiques recommande�es internationales pour une enqueK te de
se�curite�  sur un accident de mer ou un incident de mer (Code d'enqueKte sur les accidents),
e�dition 2008 (re�solution MSC.255 (84)), paragraphe 14.1, chapitre 14 de la partie II ;

- Lignes directrices pour aider les enqueKteurs aJ  appliquer le Code d'enqueK te sur les
accidents (re�solution MSC.255 (84) (re�solution A. 1075(28)) ; 

- Se�curite�  des peKcheurs en mer, re�solution A.646(16), paragraphe 3 ;

- Rapports sur les statistiques des accidents concernant les navires de peKche et les
peKcheurs en mer, MSC/Circ.539/Add.2, paragraphe 2 ;

- Rapport  sur  les  statistiques  relatives  aux  navires  de  peKche  et  aux  peKcheurs,
MSC/Circ.753, paragraphe 3 ;

- Communication d'informations pre� liminaires sur les victimes graves et treJs graves
par les centres de coordination des ope�rations de sauvetage, MSC/Circ.802, paragraphe 3 ;
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- Guidance on near-miss reporting, MSC-MEPC.7/Circ.7, paragraphe 4 ;

- Questions relatives aux accidents, Rapports sur les accidents et incidents de mer,
MSC MEPC.3/Circ.4/Rev.1, paragraphes 6 et 8.
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Chapitre 1 - Exemple d'application  

Voici  une  de� finition  possible  du  codage  pour  un  e�ve�nement  accidentel  hypothe�tique
impliquant  un  ve�hicule  transportant  des  marchandises  dangereuses  sur  la  route,  en
particulier aJ  proximite�  du port de Porto Torres. 

Figure 2 : Lieu hypothe� tique d'un accident impliquant des ve�hicules transportant des marchandises dangereuses.

La figure 2 montre la carte de la zone de Porto Torres avec les e� le�ments suivants mis en
e�vidence :

- en vert, le principal re�seau routier extra-urbain ;

- en orange, les points qui repre�sentent approximativement l'accostage dans les jete�es
du port industriel (aJ  gauche) et du port civique (aJ  droite) respectivement ;

- en rouge, un point du re�seau routier principal proche du port, ouJ  l'on suppose qu'un
accident s'est produit.

Le port de Porto Torres, tant le port industriel que le port civique, est treJs proche de la zone
baK tie,  et  la  route  d'acceJs  est  e�galement  utilise�e  non  seulement  par  les  ve�hicules
transportant des substances dangereuses ou des marchandises en ge�ne�ral, mais aussi par la
circulation automobile. 

En cas d'accident sur le re�seau routier repre�sente�  sur la figure, les conse�quences pourraient
donc  eK tre  ne� fastes  non  seulement  pour  les  ve�hicules  et  les  personnes  directement
implique�es,  mais,  comme  mentionne�  ci-dessus,  il  pourrait  e�galement  y  avoir  des
conse�quences  pour  la  population  re�sidente  et  des  probleJmes  pourraient  e�galement  se
poser  en  termes  d'accessibilite� ,  les  principales  routes  d'acceJs  au  nœud  portuaire  e� tant
bloque�es et le trafic re�sultant e� tant de� tourne�  vers des routes qui ne sont pas normalement
utilise�es par un flux e� leve�  de ve�hicules.

Par exemple, un accident avec : 
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- un ve�hicule transportant de l'acide chlorhydrique2, quantite�  1000 litres ; 

- un e�ve�nement re�sultant d'un choc entre ve�hicules duK  aJ  des incidents de circulation,
notamment une manœuvre de de�passement dans des conditions de visibilite�  insuffisante et
avec un panneau d'interdiction. 

- Conse�quences  de  l'impact  :  le  conducteur  du  ve�hicule  est  de�ce�de�  aJ  la  suite  de
l'accident et le conducteur d'un deuxieJme ve�hicule qui passait a e� te�  blesse� .  L'accident a
entraîKne�  la mort du conducteur du ve�hicule et blesse�  le conducteur d'un second ve�hicule. 

- Malgre�  sa proximite�  avec le centre-ville, le de�versement n'a pas cause�  de probleJmes
pour les re�sidents ni de dommages environnementaux, mais seulement des dommages aJ
l'infrastructure. De plus, l'arreKt de la circulation a e� te�  de courte dure�e. 

- Pour ces raisons, on ne peut pas parler d'un e�ve�nement treJs grave (tel que de� fini ci-
dessus) ou d'un e�ve�nement environnemental grave.

Les  informations  qui  viennent  d'eK tre  rapporte�es  pourraient  eK tre  incluses  dans  l'onglet
contenant  le  codage,  afin  de  garder  la  trace  de  la  description  plus  approfondie  de
l'e�ve�nement.

La  figure  3  ci-dessous  montre  une  repre�sentation  sommaire  de  l'e�ve�nement  et  de  son
codage.

Figure 3: HypotheJse de codage d'un accident impliquant des ve�hicules transportant des marchandises dangereuses.

Le cas ci-dessus peut de�crire une repre�sentation codifie�e sommaire d'un e�ventuel accident
de la route impliquant des marchandises dangereuses aJ  proximite�  de zones portuaires.

2 La substance a e� te�  choisie au hasard, tout comme la quantite�  transporte�e et de�verse�e. La substance n'est mentionne�e 
qu'aJ  titre d'exemple et toutes ses caracte� ristiques physiques et chimiques ne sont pas prises en compte, et les distances 
d'impact n'ont pas e� te�  calcule�es.
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